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ARTICLE 43 BIS C

I. – À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« à l’organisme mentionné »

les mots :

« aux organismes mentionnés ».

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 10, substituer aux mots :

« Cet organisme dispose »

les mots :

« Ces organismes disposent ».
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